
Affiche de vente de la Vallée-aux-Loups 
Technique : gravure 
Auteur : – 
Date : 1817 
Dimensions : 63,5 x 44,5 cm (cadre) 
Cote : GE. 961.301 
Coll. Société Chateaubriand - mise en dépôt à la Maison de Chateaubriand 
 
 
 
 
Le texte de ce document aurait été rédigé par Chateaubriand. 
 
En 1816, pour avoir critiqué la politique de Louis XVIII et plus particulièrement celle de 
son ministre Élie Decazes, l’écrivain est  privé de sa pension de ministre d’État et n’est 
plus en mesure de rembourser l’emprunt qu’il avait fait pour acquérir la Vallée-aux-
Loups. 
 
La vente de sa bibliothèque ne pouvant malheureusement couvrir les dettes, 
Chateaubriand doit se résoudre à se dessaisir de sa propriété. 
 
La vente commença par une mise en loterie qui se solda par un échec. Juliette Récamier, 
qui entrait alors dans la vie amoureuse de Chateaubriand, se proposa de louer la 
propriété pour en faire sa résidence. Malheureusement, la ruine de son mari l’empêcha 
de réaliser son projet. 
 
Elle fit appel à l’un de ses soupirants, Matthieu de Montmorency, qui acheta la Vallée-
aux-Loups pour 50 000 francs. 
 
Tout au long de son œuvre, et particulièrement dans les Mémoires d’outre-tombe, 
Chateaubriand évoque à plusieurs reprises la perte de la Vallée-aux-Loups.  
 
 
 
 

« La Vallée-aux-Loups, de toutes les choses qui me sont échappées, 
est la seule que je regrette ; il est écrit que rien ne me restera. [...] 

Je défie le sort de m’attacher à présent au moindre morceau de terre [...]. » 
(Mémoires d’outre-tombe, livre XVIII, chapitre 5) 

 
 
 

« [...] ma Vallée-aux-Loups fut vendue, comme on vend les meubles des pauvres, 
sur la place du Châtelet. Je souffris beaucoup de cette vente [...]. » 

(Mémoires d’outre-tombe, livre XXV, chapitre 6) 
 


